
Le 13 décembre 2023

Rencontre régionale francilienne
    Délégation Ile de France

Chers membres franciliens,
la délégation régionale Île-de-France de l'AAM a le plaisir de vous inviter à la rencontre
annuelle de ses membres le :

Mardi 16 janvier 2024 à 10h00
Salle A130 à Saint-Mandé, Météo-France.

(73 avenue de Paris, 94160 Saint-Mandé, Métro ligne 1 stations St Mandé ou Bérault, RER A station Vincennes)

L'ordre du jour de la matinée :
• 10h00-10h15 Accueil,
• 10h15-11h15 Bilan et discussion sur les activités 2023,
• 11h15-12h15 Présentation et discussion des propositions d’activités 2024,
• 12h15-12h30 Renouvellement de l'équipe Île-de-France.

Déjeuner au restaurant du site de 12h30 à 13h45

L’après-midi, de 13h45 à 15h00 :

Conférence de François Gérard, 
Membre de l’AAM

Membre de l’Association française pour la prévention des catastrophes naturelles et technologiques (AFPCNT)

Impact du changement climatique sur la prévention des risques naturels

15h15 Clôture de la réunion
Pour tout renseignement, merci de joindre Maurice Imbard (06 70 76 64 95)

Mail de contact : maurice.imbard@orange.fr
Nous vous attendons nombreux sur le site de Saint-Mandé le mardi 16 janvier prochain.

Pour la délégation francilienne
         Maurice Imbard

__---------Bulletin réponse à découper-------------------Bulletin réponse à découper-------------------Bulletin réponse à découper------------------------------------------------------

Nom, prénom : …………………………………………………………………………………………………..

Téléphone portable : ………………………………….  Mail : ……………………..…………………………….

– Participera à la réunion régionale IDF du  16 janvier 2024 Oui Non

– Sera accompagné(e) par son conjoint Oui Non

– Souhaiterait participer à l'équipe Île-de-France Oui Non

Merci de répondre avant le 6 janvier 2024 à : Maurice Imbard, 14 impasse des grands jardins 78210 Saint-Cyr-L'école
Joindre un chèque de 28€ par personne pour le repas (entrée/plat/dessert+café+boisson) à l'ordre de l'AAM 
(En raison de la clôture budgétaire 2023, il n’est pas possible de faire un virement)
(Attention : aucun remboursement en cas de désistement)


